


COLLATION DES GRADES
POUR VOUS ASSURER QUE VOTRE NOM SOIT CHANGÉ AVANT L’IMPRESSION DE VOTRE DIPLÔME, VOUS DEVEZ FAIRE UNE DEMANDE AUPRÈS DU BUREAU 

DU REGISTRAIRE AVANT LE 31 MARS POUR LA COLLATION DES GRADES DU PRINTEMPS ET AVANT LE 15 SEPTEMBRE POUR CELLE DE L’AUTOMNE.

OBTIENDREZ-VOUS VOTRE DIPLÔME À LA PROCHAINE COLLATION DES GRADES?     OUI       NON

   J’AI LU ET COMPRIS L’INFORMATION EXPLIQUANT QUE MES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS SERONT PROTÉGÉS EN TOUT TEMPS 

CONFORMÉMENT À LA LOI SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION ET LA PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE.
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